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Les raisons qui lui furent données parurent sans doute suf­
fisantes à l'archevêque, car il offrit plus qu'on ne lui de­
mandait. En effet, on avait projeté de donner au nouveau 
diocèse toute la terre de Saint-Claude, c'est-à-dire tout le 
territoire qui avait été cédé jadis à l'abbaye deSaint-Oyan , et 
qui comprenait vingt-six paroisses , dont quatorze du diocèse 
de Lyon , et trente-trois autres paroisses de ce môme diocèse, 
situées en Franche-Comté : M, de Rochebonne proposa d'en 
céder encore quarante-sept, à proximité des premières ; mais 
il y mettait certaines conditions que nous allons faire connaître. 

Donnons d'abord la liste des paroisses du diocèse de Lyon 
primitivement destinées à composer Pévêché de S'-Claude : 

Dana la terre de Saint-Claude (archiprétré de IVantua) : 

St-Romain, dans la ville de St-Claude. Bouchoux, avec prieuré de 3,000 liv. 
Saint-Sauveur-le-Villars, proche Saint- Choux. 

Claude. Viry et Rogna. 
Les Rousses (paroisse établie en 1713). Molinges. 
Le Bois-d'Amont, annexe des Rousses. Saint-Georges, 
liongchaumois et la Mouille, prieuré. Jeurre. 
Mores, annexe de T.ongchaumois. Les Montagnes ou Monteusel , ann. 
Septmoncel, Montepile et Mijoux. deDortan. 

Hors de la terre de Saint-Claude (archipr. de Coligny et de ïreffort) (1) : 

"Leins, avec prieuré. "Germagna. 
Bourcia. *Monlfleur, bourg. 
*Saint-Julien, bourg. "Charnoz. 
"Villechantria, annexe de St-Julien. *Condes. 
Andelot. *Vescles. 
Nantey. *Saint-Imelicr. 
Saint-Amour, cure, ville avec chapitre. *Deissiat. 
Coligny, cure, bourg, prieuré. *Valfin, annexe de Deissiat. 
Épy. 'Genod. 
Veyriat. *Vobles. 
*Gigny, ann. de Veyriat et prieuré. Saint-Remydu-Monl,église en Bresse, 
Nane, annexe de Saint-Amour. mais deux villages en Comté. 
*Louvenaz ou Louens. Cuisia, bourg. 
*Montagnia-le-Templier et Broissia. Cousance, bourg. 
Montagnia-le-Rcconduit, Dignia. 
"Pouilla. Chàtel, annexe de Dignia. 
"Chavannes, bourg. Rosay. 

(11 .l'ai conservé à ces paroisses l'ordre dans lequel elles sont mises dan» 

le document que je cite ; mais j'ai marqué d'une astérique (*) celles de l'ar. 

chiprêtre de Treffort. 


